
Parkings Q-Park : pas de 
nouvelles, bonnes nouvelles? 
STATIONNEMENT Entre la Vil!e et l'entreprise, les négociations continuent et pourraient 
aboutir dans les deux mois. A Martini, les nouveaux abonnés ne sont plus les bienvenus 

«Nous ne prenons plus d'abQnne-
ments, consigne de la direction"· 

C'est la réponse polie que reçoit dé
sonnais le client du parking Martini en 
quête d'un abonnement, que ce soit 
à l'année, au mois ... ou même à la 
petite semaine! Le parking est-il entré 
en régime d'exception? Une question 

. légitime en découJe: Q-Park a-t-il en
core un avenir à La Seyne? n y a un 
mojs, une rencontre au sommet avait 
lieu entre la mairie et la direction de 
l'entreprise. Depuis? l:.e silence as
sourdissant des deux pàrties enga
gées dans le bras de fer m. 
Ce qui est en jeu. c'est ni plus ni moins 
le1statto11nement dans le centre-ville 
pour les 30 années à venir, s~lon les 
termes du contrat entré en vigueur il 
y a deux ans. D y a aussi )a hantise de 
voir le parc de stationnement des Es,. 
plageolles se figer en teJTain vague 
clôturé de palissaëles,'à la merci d'une 
longue procédure judiciaire. 

P,0ur négocier, faut-il encore se parler. 
Philippe Mignoni, l'un des adjoints 
au maire de La Seyne en charge du 
dossier, assure que .. nos conseils res
pectifs travaillent et échangent chaque 
semaine "· Des cabinets d'avoGats 
spécialisés sont à la manœuvre. 
La rêunion du 7 septembre n'avait 
même pas duré une heure. L'élu ré
vèle que « lq feuille de route, qui est 
simple, a été finalisée·œ jour-là. Main-

PourquQi Q-Park a-t-il abandonné le chantier de construdfon des Esplageolles (400 places)? Et'quelle est la 
stratégie de la ma;rie? Sur ces questions, le black-out est tptalr (Photo doc o. L.) 

tenant il faut la formaliser dans un 
cadré adminiftratif et juridique"· 
Les délais? " Nous pensons que nous 
pouvons aboutir dans les deux mois, 
peut-être même avant~. Si besoin était, 
.. la Ville serai! apte à assumer lq ges
tion dupaming Martini en régie», con
fie une autre source en mairie. Qui 
déclare aussi," de toute façon, le par
king des f:splageolles se fero, même si 
cela prend du temps"· 

Combien 
de m1Ufons1 

Dans l'hypothèse où QPark :voudrait 
quitter La Seyne et donc cassei: la dé
légation de service public, qui payera? 

Si une faute grave était retenue contre 
Q-Park, la Ville serait en position de 
force pour négocier. ~ contrat i:irévoit 
., des fàutes groves ou d'une particulière 
gravité ... L'mêt du chantier est aéjà 
un manquemen~ aux obllgations con
tractuelles. Mais ce cas de figure n'est 
pas écrit noir sur blanc. Aujourd'hui, 
la ville semble 1echercher en priorité 
une issue acceptable p;our les deux 
parties. Quitte à payer de sa poche. 
Pour-savoir ce que Q-Park a d'ores et 
déjà déboursé à La Seyne, Il 'faut ad
ditionner le coût de la rénovation de 
Martini (très en retard et pas encore 
achevée), environ 1,9 million dreuros 
IIT, et les travaux engagés aux Espla-, 
geolles. Ce montant est" top secret». 
n y a eu le terrassement du terrain, 

l'installation de préfabriqués, la loea
tion de matériel lotirti, comme la grue, 
et bien sût les études préliminaires. 
'l:.es sous-traitants, qui ont perdu un an 
'de chantier, ont-ils négocié une iri
dëtnnlsation? Ceux que nous avons 
contactés n'ont pas voulu nous ré
pondre. Seules les fondations du futur . 
bâtiment sont achev.ées (investisse
ment de moins de-200000 euros HT). 
« Nous travaillons dans l'intérêt des 
Seynois •, se borne à répondre la mu
nicipalité. Le montant de l'addition 
sera scruté ~e près ... Si addition il 
ya 
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1. Contactée, la direction de Q-Park n'a pas été en rnesure de 
répondre à nos questions. 

Coutumier 
du fait? 
À Paris, Q-Park a vu sa délégation 
de service public tadée paf la 
Ville pour ne pas avoir démarré 
des travaux dans les délais impar
tis. Le parking des Ternes (17" ar
rondissement) a bien été rénové, 
11 des travaux énormes 11 selon une 
élue, mais l1extension qui devait 
commencer avant janvief 2009 
n'a 1amais été ehgagée. 
11 Une procédure de résiliation anti
dpée pour faute» vient d'être lan
c;ée, selori la délibération votée 
par le conseil· de Paris il y a 
15 jours. Avec 11 bien entendu yne 
demande d'indemnisation 11 pour 
le préjudice subi par la ville 
1, suite à la défail/anœ du conces
sionnaire "· Le montaht n'est pas 
entore fixé mais là, t'est la ville 
qui espère toucher des royalties . 
11 Nous nous sommes heurtés q une 
absence totale de contact, nous 
qvo11s été menés en bateau ", 
lam,e Laurenc_e IDouvin, con
seillère de Paris, spécialisée dans 
les dossiers transports. Quant à 
une c0ntre-offensive en justice de 
la part de Q-Park, elle n'y c.roit 
pas, 11 vu qu'ils postulent à•des 
marchés publiC5, s'ils se dérobeht à 
leurs obligations et en plus vont en 
justice, ils se flinguent"· Fermez le 
ban. 




